
 
            Marseille, le 09 juin 2016 

 

 
    

 

 
 

 

Suite aux préavis déposés par les syndicats SUD PTT 13 et CGT FAPT 13 sur La Poste 

des Bouches du Rhône, près de 250 personnes se sont rassemblées ce jour devant 

une Plateforme courrier de La Poste, située à Vitrolles. 
 

Ce rassemblement se voulait convergent (Dockers, Filpac, SUD-Solidaires 13, les UL 

et UD CGT des Bouches du Rhône…) et s’inscrivait dans le cadre de la lutte 

interprofessionnelle contre la Loi Travail. 
 

L’attitude de la Direction Postale, qui avait requis d’avance la présence d’un huissier 

et des forces de l’ordre, démontre, de nouveau, son approche du dialogue social et 

des revendications légitimes portées par les travailleurs-euses contre ce projet 

inique « LOI DU TRAVAIL » voulu par un Gouvernement minoritaire et jusqu’au-

boutiste. 
 

Face aux provocations du Directeur, qui en disent long sur l’appréciation de ce 

dernier sur les travailleurs-euses qui luttent pour leurs droits, des manifestant-e-s 

ont envahi le centre et la production s’est, de fait, arrêtée. 
 

Pour ramener le calme, les syndicats SUD PTT et CGT Poste ont tenu des AG de 

convergence, en expliquant aux postiers-ères les raisons de la lutte contre un projet 

de loi qui impactera nécessairement leurs conditions de travail. 

Plusieurs postiers-ères du centre ont alors rejoint la grève. 
 

SUD PTT estime que la Direction locale porte une lourde responsabilité dans la 

dégradation du climat social, notamment avec ses méthodes de management par la 

terreur, la provocation et la haine de tout ce qui va à l’encontre de ses plans. 
 

SUD PTT restera très vigilant sur le comportement provocateur et revanchard de ce 

Directeur et appellera l’ensemble des postiers-ères des centres courriers du 

département à soutenir et accentuer la mobilisation en cours jusqu’au retrait du 

projet de loi « EL KHOMRI ». 
 
 

 
 

Contact Syndicat Sud APT 13 : Yann QUAY BIZET au 06.83.67.74.21 
Gilles BOUKHALFA au 06.29.62.60.00 
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LOI TRAVAIL : 


